
L’application de consignation d’un véhicule électrique associe l’environnement 
tertiaire du garage automobile à une activité professionnelle qui requière une 
habilitation électrique. De la VAT (Vérification d’Absence de Tension) à la 
consignation des différents organes de puissance du véhicule, respectez les 
procédures décrites dans la norme NFC 18-550.
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BCL - Consignation d’un véhicule électrique

Description du scénario :

Un véhicule électrique est arrivé au garage et votre 
responsable vous a demandé, en tant que chargé de 
consignation habilité BCL, de le consigner afin de travailler 
dessus en toute sécurité. Cette activité permet de se 
familiariser avec la technologie récente des véhicules 
électriques et plus précisément comment le consigner.

Objectifs du scénario :

Tout en respectant les prescriptions de sécurité définies par la norme NFC 
18-550, l’apprenant doit :

- Interagir avec votre responsable d’atelier
- Savoir baliser sa zone de travail
- Respecter la procédure constructeur de consignation du véhicule
- Savoir utiliser un DDT (Dispositif de Détection de Tension)
- Consigner l’alimentation électrique du véhicule
- Rendre compte des opérations réalisées auprès de votre responsable

BCL

Version « Classic » (clavier/souris) : nous contacter




